
M. JOUBIOUX THOMAS
1 RUE KERLANN BORNE
56450 SURZUR
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Groupama Loire Bretagne
Caisse Régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne - Pays de la Loire
Siège social : 23, boulevard Solférino - CS51209 - 35012 Rennes cedex - 383 844 693 RCS Rennes
Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 4 place de Budapest CS 92459 75436 Paris
Cedex 09

ATTESTATION D’ASSURANCE

RESPONSABILITE CIVILE LOCATIVE

VOUS (SOUSCRIPTEUR) :

THOMAS JOUBIOUX

L'ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :

Groupama Loire Bretagne

Atteste, qu'en application de l'article 7 de la loi du 6 juillet 1989 et de l'article 12 de la loi du 21 juillet 1994, vous
avez souscrit le contrat ci-dessus référencé garantissant les conséquences financières de votre responsabilité
civile locative (incendie, explosion, dégâts des eaux), envers votre bailleur pour un logement situé :

1 RUE KERLANN BORNE
SURZUR

La présente attestation est valable du 01/12/2025 au 30/11/2026 inclus, sauf en cas de suspension ou de
résiliation anticipée du contrat.

Elle a été délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et
limites prévues par les dispositions du contrat ci-dessus référencé.

Fait à RENNES, le 30 octobre 2025

Pour la Caisse Locale, par délégation :
le Directeur Général de la Caisse Régionale,

AGENCE SARZEAU
2 PL RENE LESAGE
56370 SARZEAU
Tél :  (coût d'un appel local)
Mail :

Vos références
N° client : 46456402
N° souscripteur : 10658815C
N° contrat : 106588150004


